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       Uccle, septembre 2022 
 
Athénée Royal d’Uccle1 
Avenue Houzeau, 87 - 1180 Bruxelles 
Tél. :02.374.05.84.  -  Fax. :02.375.28.91. 
http://www..aru1.be/  http://www.classesdemontagnearu1.be/  mail:dhonnay@aru1.be 
 

 
 

CLASSES de MONTAGNE du 18 au 25 mars 2023 
 
Chers Parents, voici quelques informations concernant notre séjour en France: 
 
 
1) Lieu du séjour : 
Station:  La Plagne Montalbert - France 
Centre: "Le Dou de la Ramaz" 
   Un numéro de téléphone pour nous joindre sur place  (uniquement en cas d’urgence) 
vous sera communiqué avant le départ ( valable du 19 au 25 mars  uniquement !) 
 
 
2) Départ : Samedi 18 mars entre 21h30 et 22h00: 
RDV dès 20h30  ,(pas avant svp) avenue Houzeau,87--> dans la salle de gym garçons  
  
 prévoir: 

Un petit sac de voyage est permis dans le car. Le trajet dure environ 14 h.  
Le premier repas est prévu le samedi midi, emportez donc un en-cas pour la soirée et le 
petit déjeuner, ainsi que des boissons qui peuvent se fermer!.                

            Des arrêts sont prévus mais ne sont pas nombreux… Ne buvez pas trop ! 
 
3) Retour : samedi 25 mars vers 9h  à l’Athénée Royal d’Uccle 1. 
 
4) Documents à fournir avant le 14 octobre 2022 

                    (documents complétés et signés !) 
  

> Fiche médicale  &  autorisation médicale             doc 2/3 
> Niveau de ski et renseignements tailles, pointure...                 doc 4 

                            > Règlement d’ordre intérieur(signé !)                                         doc 5  
                            > Autorisation parentale de quitter le pays                                 doc 6 
                                 (la signature doit être légalisée à la commune)                                                                                                  

 > Préservation de l’image (autoriser les photos / vidéos)             doc 8                                                          
                            > adresse(s) mail - (le(s) parent(s) responsable(s))                      doc 9 
                             
Nous vous demandons de vérifier et de ne pas oublier de signer les documents où 
c'est demandé. 
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Important:  et  OBLIGATOIRE!: être en possession, le jour du départ, de la carte 
européenne d'assurance maladie  
                    ( vérifier la date de validation si c'est une ancienne carte !)  
                                                     
 
 
 
        ! 
 
 
 
 
 
 
Information:  Votre mutuelle peut intervenir dans les frais de séjour de votre enfant pour des 
classes de montagne. Un document, à remettre à votre mutuelle, vous sera remis après le séjour. 
 
 
 
Vous pourrez retrouver tous ces documents et d’autres informations sur le site 
http://www.classesdemontagnearu1.be 
 
 
 

 
 
 
 
 
Pour toute communication:    : dhonnay@aru1.be 
 
 
 

                            Les professeurs responsables,                         . 
                                            HONNAY Daniel                                                                
                                            JAUQUET Cyril 
 


